
Instruction

Non

Informer club et OD

Accompagnement de la victime
par Colosse et suivi par la cellule

Violences FFRS

Process alerte violences sexuelles

ALERTE

Bouche à 
oreille

Les faits signalés sont-ils 
caractérisés de 

violence sexuelle ?

Les faits signalés ont-ils
un caractère d'urgence

absolue ?
Informer le club

Oui

Recadrage/sanction
pour manquement 

aux statuts/RI Fiche navette 
Colosse au pieds d’argiles

La victime
est-elle mineure ?

Non Oui

La victime majeure
accepte-t-elle
qu'on fasse un
signalement ?

Non

Signalement au
Ministère des Sports

Oui Non

Signalement Procureur
de la République

Signalement 
SDJES/DRAJES*

Signalement Ministère
des Sports

Ouverture d'une procédure 
disciplinaire par la Fédération

Décision disciplinaire
Sanction

Relaxe

Oui

A-t-on suffisamment
d'informations pour

enclencher une procédure ?
Oui

Non

Contact avec la victime / 
les témoins pour obtenir 

des précisions

Autre procédure 
disciplinaire hors

violences sexuelles

Informer la victime
Sur base des informations
obtenues, relance ou non 

de la procédure

 La Fédération accompagne les victimes tout au long du processus (avec l'aide d'EGAE, de CAPA ou d'autres dispositifs).
Si la victime porte plainte, la Fédération se porte partie-civile.

Mail Tél. Autres

Le caractère d'urgence absolue prime sur le refus de signalement au
Procureur de la République de la victime majeure

SDJES : Services Départementaux à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports
DRAJES : Délégation Régionale Académique Jeunesse, Engagement, Sport

*


